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Cela posé, le problème à résoudre est de substituer le
règne de l'altruisme à celui de. l'égoïsme. Sans quoi, point
d'unité sociale. Pour y réussir, il faut une règle ; cette règle
c'estle principe religieux. On ne saurait mieux dive.

Mais quelle est la religion qu'il propose? Comme son
système n'est au fond que le matérialisme entraînant la néga-
tion de l'âme qui ne tombe pas sous les sens, la négation de
Dieu que nous ne pouvons concevoir que par la raison, la
négation de la morale qui n'a pas de place dans un universel
déterminisme, il fallait accommoder la religion à ce système.
Cointe n'est pas embarrassé pour si peu. Le voici qui institue
un culte public et un culte privé. Le culte public aura pour
objet le Grand-Etre, c'est-à-dire l'humanité envisagée dans
son ensemble; le Grand-Fétiche, c'est-à-dire la terre qui nous
porte et qui a favorisé l'éclosion et le développement du
Grand Etre; le Grand-Milieu, c'est-à-dire l'espace où la terre
se meut et nous emporte avec elle. L'humanité, la terre,
l'espace c'est le triple objet proposé à notre adoration ; c'est la
nouvelle trinité.

Le culte privé se rapporte à des individus considérés
comme types. L'homme doit adorer sa mère, son épouse, sa
fille, trois types qui répondent au passé, au présent et à
l'avenir et qui sont propres à développer les trois sentiments
altruistes, la vénération, l'attachement, la bonté. Mais-écoutez
ceci qui ne laisse pas d'être inquiétant-si l'un de ces objets
de culte lui manque, ou s'il est trop impai:fait, il le remplacera
par un autre ou le complètera par des traits empruntés à un
type différent. C'est ce qu'il fit lui-même. Clotilde-et non
sa femme-fut sa patronne, son ange gardien, sa " chère col-
lègue subjectiviste ".

Ce n'est pas tout. L'Evangile a deux sacrements, l'Eglise
romaine en a sept, Aug. Cointe n'en établit pas moins de
neuf : la présentation, l'initiation, l'admission, la destination,
le mariage, la maturité, la retraite, la transformation, l'incor-
poration au Grand-Etre. L'homme ne devai, pas se marier
avant l'âge de 28 ans, ni la femme avant celui de 21 ans. (1)
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(1) Ni après 35 ans pour l'homme (généralement), ni après 28 ans
pour la femie.


